
Travaux d'aménagement d'une zone de biodiversité
À compter du mois de février 2023 débutent les travaux d’aménagement d’un site naturel de biodiversité en zone
humide, le long du chemin des marais.

Conformément à l’autorisation environnementale du 30 mai 2022 délivrée par l’Autorité environnementale, il va être procédé à
l’aménagement de cette zone afin de rétablir la fonctionnalité humide de cet espace en le reconnectant à la rivière.

Cela contribuera aussi une meilleure gestion des éventuels épisodes de crue de l’Esches. Enfin, cet aménagement concourra
à la création d’un nouvel espace de biodiversité.

L’opération comprend d’une part le remplacement des arbres du secteur, situés notamment le long de l’Esches (pour partie
malades ou dangereux) par des espèces plus adaptées au cours d’eau et au maintien de ses berges, ce qui les renforcera.

Par ailleurs, il sera procédé à la création de mares, favorables à la préservation de la biodiversité du secteur.

Le paillage obtenu par le broyage des végétaux sera mis à disposition des Camblysiens qui en auraient besoin pour leurs
plantations.

Ces travaux vont entrainer le passage de camions dans le quartier ou dans votre rue pendant toute la durée de
l’opération, qui devrait s’achever à la fin du mois de mars 2023.

Un nettoyage régulier des rues est prévu.

Nous nous excusons par avance de la gêne occasionnée et vous remercions de votre compréhension.
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